
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lundi 17 avril 2023 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal de la 
Ville de Saint-Pascal, tenue à la salle du conseil de l'hôtel de ville, le lundi 
17 avril 2023 à 20 h 00. 
 
Sont présents Mesdames et Messieurs les Conseillers suivants : 
Francis Ouellet, Isabelle Chouinard, Josée Chouinard, François Gagné-Bérubé, 
Céline Langlais et Rémi Pelletier, sous la présidence de Madame Solange 
Morneau, mairesse formant quorum.  
 



Est aussi présent Monsieur Jean Langelier, directeur général et assistant-greffier. 
 
 
 

 
 OUVERTURE DE LA SÉANCE. 

 

 
Constatant que tous les membres du conseil sont présents et forment quorum, 
Madame la mairesse déclare la séance ouverte. 
 
 
 

 
2023-04-143 LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR. 

 

 
CONSIDÉRANT la lecture de l'ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de la séance. 
2. Lecture et adoption de l'ordre du jour. 
3. Octroi d’un contrat pour le balayage mécanisé des rues et des stationnements 

municipaux pour les années 2023, 2024 et 2025. 
4. Ouverture d'un poste de préposé aux permis et à l’immatriculation à la SAAQ. 
5. Période de questions. 
6. Clôture et levée de la séance. 
 
CONSIDÉRANT l’article 325 de la Loi sur les cités et villes; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Francis Ouellet 
 
et résolu unanimement de l'adopter. 
 
 

   
 

Solange Morneau, mairesse  Jean Langelier, assistant-greffier 
 

 
 
 

 
2023-04-144 OCTROI D’UN CONTRAT POUR LE BALAYAGE MÉCANISÉ DES 

RUES ET DES STATIONNEMENTS MUNICIPAUX POUR LES ANNÉES 
2023, 2024 ET 2025. 

 

 
CONSIDÉRANT l'échéance au printemps 2022 du contrat de balayage mécanisé 
des rues et des stationnements municipaux pour les années 2020 à 2022; 
 
CONSIDÉRANT l'estimation du coût du contrat de balayage mécanisé des rues et 
des stationnements municipaux pour les années 2023 à 2025 réalisée par le 
directeur du Service des travaux publics; 
 
CONSIDÉRANT l'appel d'offres public lancé en mars 2023 pour le contrat de 
balayage mécanisé des rues et des stationnements municipaux pour les années 
2023 à 2025; 
 
CONSIDÉRANT le compte rendu de l'ouverture des soumissions daté du 
28 mars 2023; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse des soumissions reçues effectuée par Me Louise St-
Pierre, greffière et sa recommandation datée du 14 avril 2023 d'octroyer le contrat 
au plus bas soumissionnaire conforme soit Myrroy division Estrie inc. au montant 
de 111 134,85 $ incluant les taxes; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Francis Ouellet 
 
et résolu unanimement d’octroyer à Myrroy division Estrie inc. le contrat pour le 
balayage mécanisé des rues et des stationnements municipaux pour les années 
2023, 2024 et 2025 au montant total de 111 134,85 $ incluant les taxes, le tout 
conformément aux conditions prévues au devis et aux documents de soumission. 



 
 

   
 

Solange Morneau, mairesse  Jean Langelier, assistant-greffier 
 

 
 
 

 
2023-04-145 OUVERTURE D'UN POSTE DE PRÉPOSÉ AUX PERMIS ET À 

L’IMMATRICULATION À LA SAAQ. 
 

 
CONSIDÉRANT les besoins en ressources humaines au bureau de la Société de 
l'assurance automobile du Québec (SAAQ) afin d'assurer le service à la clientèle 
et de planifier les éventuels départs à la retraite; 
 
CONSIDÉRANT que des formations sur le nouveau système de gestion de la 
SAAQ sont présentement offertes et la pertinence que la nouvelle ressource qui 
sera embauchée puisse en bénéficier; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Céline Langlais 
 
et résolu unanimement de procéder à l'ouverture d'un poste de préposé aux permis 
et à l’immatriculation pour le bureau de la SAAQ dont la Ville est la mandataire 
aux conditions de la convention collective de travail en vigueur. 
 
 

   
 

Solange Morneau, mairesse  Jean Langelier, assistant-greffier 
 

 
 
 

 
2023-04-146 PÉRIODE DE QUESTIONS. 

 

 
Aucune question. 
 
 
 

 
2023-04-147 CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE. 

 

 
CONSIDÉRANT que tous les items à l'ordre du jour ont été discutés; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Chouinard 
 
et résolu unanimement la clôture et la levée de la séance à 20 h 14. 
 
 

   
 

Solange Morneau, mairesse  Jean Langelier, assistant-greffier 
 

 
 
 
 
Signature du procès-verbal 
 
 
 

 

Solange Morneau, mairesse 
 
 
 

 

Jean Langelier, assistant-greffier 
 


